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Solidarité avec les travailleurs de
Group4Securicor
samedi 27 octobre 2007, par ATTAC-CADTM Maroc (Date de rédaction antérieure : 27 octobre 2007).

Suite à la visite effectuée par un représentant du Secrétariat National d’Attac Maroc
auprès des grévistes de la société GROUP4SECURICOR occupant le siège de leur société
sise au 14 Avenue Ben Barka, à Rabat, Attac Maroc publie le communiqué suivant :

Solidarité avec les travailleurs de Group4Securicor

Les multinationales doivent respecter les normes et le droit du travail internationaux

Depuis le 11 octobre 2007, et après plusieurs mouvements de grèves perlées, plus de 600 employés
(agents de sécurité et convoyeurs de fonds) de la multinationale de la sécurité, Group4Securicor,
sont entrés en grève illimitée pour faire valoir leurs droits :
– Respect des normes internationales de sécurité en vigueur dans la profession.
– Réintégration du personnel licencié
– Paiement intégral des heures supplémentaires
– Respect du droit syndical au sien de l’entreprise

En effet, c’est la peur au ventre que les transporteurs acheminent des sommes parfois considérable
au mépris des normes de sécurité en vigueur en Europe ou aux Etats-Unis et au mépris des règles de
la sécurité routière (véhicules trop légers, non contrôlés, pneus lisses, temps de conduite trop long,
pressions à la vitesse …). Aux risques d’agressions, il convient d’ajouter la longue liste des accidents
de la route.

A ce stress constant s’ajoute la pression exercée sur les statuts afin de faire du CDD la règle au sein
de l’entreprise et de comprimer les postes au maximum et la menace souvent exécutée de
licenciements.

Les autorités marocaines, loin de défendre leurs propres concitoyens face à la voracité de cette
multinationale, font la sourde oreille aux revendications des travailleurs pour le respect du droit de
grève et l’application des lois nationales et des conventions de l’OIT tout en n’hésitant pas à envoyer
les forces de l’ordre pour déloger violemment les grévistes de leur lieu de travail, comme cela a été
le cas à Casablanca le 16 octobre.

Attac Maroc salue la détermination des grévistes de G4S et affirme sa totale solidarité avec leur
combat et leurs revendications.

Attac Maroc réclame une intervention urgente du Ministère de l’emploi afin que soient respectés le
droit de grève, le droit syndical et pour l’ouverture de négociations qui prennent en compte les
revendications légitimes des travailleurs.

Attac Maroc rappelle que G4S n’applique pas les mêmes normes et les mêmes règles aux Etats-Unis
et en Europe et dans le reste du monde et que cette société, présente dans plus de 100 pays et
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employant plus de 500.000 employés à travers le monde, a eu à affronter des mouvements de grève
de grande ampleur dans d’autres pays, notamment en Indonésie.

Attac Maroc rappelle que, pour puissantes qu’elles soient les multinationales ne sont pas dispensées
du respect des législations nationales et internationales en vigueur.

C’est pourquoi Attac Maroc relaie l’appel lancé par le syndicat USIB-UMT à une solidarité
internationale avec les grévistes marocains de G4S, notamment en envoyant des fax et mails de
protestation auprès
– de la maison-mère : enquiries@g4s. com
– de Monsieur le Premier Ministre : Fax No. : 00.212.37.73. 10.10
– de Monsieur le Ministre de l’Emploi : Fax No : 00.212.37.76. 88.81

P.-S.

* Attac Maroc est membre du Réseau CADTM.


